
REGLEMENT SCOLAIRE

de la Commune de Romont

Le Conseil général de la Commune de Romont

vu

- La Loi du 23 mai 1985 sur l'école enfantine, l'école primaire et l'école

du cycle d'orientation (loi scolaire) (ci-après en abrégé: LS);

- Le règlement du 16 décembre 1986 d'exécution de la loi scolaire

(ci-après en abrégé: RLS);

- La loi du 25 septembre 1980 sur les communes;

- L'entente intercommunale conclue par convention du

Sur proposition de la Commission scolaire et du Conseil communal,

adopte

les dispositions suivantes

Art. 1

Objet :

1. Le présent règlement s'applique à l'enseignement préscolaire et primaire
ainsi qu'aux classes de développement de la Commune de Romont.

2. Pour l'école enfantine et l'école primaire, la Commune de Romont

forme un Cercle scolaire avec la Commune de Berlens. La collaboration
entre les deux Communes se base sur l'entente intercommunale conclue

le 1 5 JUW 1989




